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DÉLIBÉRATION n· 2023-72 

Soutien financier à la mobilité au Québec pour 
les étudiants 

Point inscrit à l'ordre du jour n· 13 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation. notamment l'article L-712-3; 
Vu le décret n·2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
modifié; 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022; 
Vu l'avis du Conseil de l'IUT en date du 15juin 2023; 

Après en avoir délibéré. les membres du Conseil d'administration valident le soutien financier à la mobilité 
au Québec pour les étudiants de l'IUT, pour une indemnité forfaitaire de 200 euros par étudiant. 
sélectionné dans le cadre d'un programme d'échanges formalisé entre l'UR et ses partenaires au titre de 
l'année universitaire 2023-24 pour une somme globale annuelle maximale de 3 ooo euros. prélevée sur 
les ressources propres de l'IUT. afin de rembourser les billets d'avion Réunion - Maurice des étudiants 
visés ci-avant ayant besoin d'un permis d'étude pour leur mobilité au Québec. 

Résultats du vote 

Vote 1 électronique 
Nombre de membres présents ou représentés au 20 moment du vote 
N'ayant pas pris part au vote 0 
Nombre de voix I pour 120 1 contre 0 1 abstention(s) lo 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion. Chancelier des universités. le 15 NOV 2023
 Publié au Recueil des actes administratifs de l'Université de La Réunion. le 15  NOV  2023

Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles/ GC-TL - Université de La Réunion - 15 avenue René Cassin CS 92003 - 97744 Saint-Denis 
Cedex 

Page 1 sur 1 


